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Le Gouvernement de demain 
Nous sommes virtuellement entrés dans la 

période électorale. Déjà les programmes 
s'affirment, les groupements s'effectuent et 
les plans généraux delà bataille se dessi-
nent. 

M. Dupuy, président du conseil, atout ré-
cemment embouché la trompette guerrière 
et ministérielle devant les fiers capitouls 
toulousains. M. Goblet a fait entendre aux 
Bordelais, sur un ton de fausset aigre, sa 
dialectique décevante ; M. Léon Say a expo-
sé dans un banquet les vues du centre gau-
che, et voici que M. Constans vient de pro-
noncer le grand discours politique attendu. 

Nous avons amplement parlé, ici, de ces 
premières manifestations oratoires, et nous 
avons dit ce qu'il fallait en penser. 

Avec des intentions très honnêtes assuré-
ment, M. Dupuy n'a pu faire qu'une pâle es-
quisse d'un programme gouvernemental, et 
il n'a trouvé de force réelle que pour décou-
rager maladroitement ceux qui se sentent 
entraînés par le grand mouvement de rallie-
ment à la République. Son fameux dilemme 
destiné à enfermer et à contenir Jesocialisme 
a paru quelque peu insuffisant; aussi l'effet 
du discours prononcé par le président du 
conseil a-t-il été de très courte durée. 

Quant à M. Goblet, il a repris pour son 
compte le vieil air du socialisme d'Etat, et 
il a ingènûment tenté de préparer la fameu-
se coalition radicale-socialiste dont on vou-
drait nous effrayer dans ce département 
même. 

On sait avec quelle indifférence ce petit air 
de flûte guerrier et provocant a été accueilli 
dans le pays; on sait aussi avec quel mépris 
des chefs d'école autorisés comme les Lafar-
gue, les Lavy, les Allemane, les Duc-Quercy 
ont accueilli le socialisme douceâtre de M. 
Goblet et ses promesses trop habiles. 

Parmi tant de harangues, ou maladroites 
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ou violentes, ou diffuses, le discours de M. 
Constans vient s'imposer à l'attention de 
tons et prend l'importance d'un grand acte 
politique. 

On peut penser ce que l'on voudra des at-
taques passionnées qui ont élé dirigées con-
tre cet homme d Etat, mais on ne saurait 
ui refuser les qualités et l'expérience qui 

font les véritables chefs du gouvernement 
Son discours est un document trop impor-

tant pour qu'il ne soit pas connu de tous. 
Nous le publions in extenso. 

J. QlJERCYTAlN. 

DISCOURS DE M. CONSTANS 
A TOULOUSE 

Messieurs ou plutôt très chers amis, 
Je vous remercie bien cordialement de votre 

accueil si affectueux. Il ne me surprend certes 
pas, car celui qui en est l'objet est, depuis de 
longues années, votre compagnon de lutte et de 
succès, votre vieux camarade, presque votre do-
yen. (Applaudissements.) 

Je n'aime pas les discours, vous le savez mieux 
que personne, et avant même d'avoir vécu en 
Orient, j'avais souvent apprécié la sagesse du 
proverbe arabe : « La parole est d'argent et le 
silence est d'or. » 

On gagne souvent à se taire (Rires). Cepen-
dant aujourd'hui je suis heureux de m'entretenir 
avec vous. 

C'est que, depuis quelque temps, on s'occupe de 
moi beaucoup plus certainement que je ne le 
voudrais. Les uns me traitent avec une dureté à 
laquelle je suis habitué sans doute, mais qui 
pourtant ne me paraît pas avoir de motif actuel. 
Les autres, et je les en remercie, sont aimables... 
presque jusqu'à l'excès. Ces jours derniers, enfin 
on m'a fait prononcer des discours auxquels je 
n'avais point songé et, bien entendu, chacun m'a 
fait parler à sa façon. Mes amis ou mes adver-
saires ont également pu se méprendre sur ma 
pensée et bien involontairement sans doute la 
travestir. J'ai donc cru qu'il était préférable de 
m'expliquer moi-même et voilà pourquoi je suis 
au milieu de vous. (Mouvement d'attention.) 

Vous entendiez tout récemment une parole au-
torisée, pleine de conviction et de confiance 
(Sourires), celle de M. le président du conseil. 
S'il est, hélas ! plus d'un point sur lequel je re-
grette de ne pas être en complet accord avec 

é< hanger le nom roturier qu'il lui avait laissé, 
nom brillant il est vrai d'un reflet d'or, contre un 
litre et une couronne, comlale, ducale ou prin-
cière. Ses moyens lui permettaient de choisir, 
mais son cœur s'élait déjà prononcé. C'était du-
chesse qu'elle voulait devenir, et duchesse de Mor-
lac. 

Elle avail élé séduite, en effet, par les maniè-
res distinguées du duc Jean, qu'elle ava;t vu chez 
elle pour deux ou trois grandes fêtes données par 
son mari, et aussi par ce qu'on disait de ses bon-
nes fortunes, de ses débauches même... Elle rê-
vait d'enchaîner ce grand vainqueur... Elle avait 
eu pour mari un homme fort terre à terré, auquel 
on n'avail jamais attribué même une maîtresse, 
un homme simple, occupé seulement de ses tra-
vaux, qui ne courait ni les théâtres, ni les bals, et 
qui ignorait jusqu'au nom des plai irs parisiens, 
elle s'était sentie comme humiliée de sa sagesse... 
Elle allait changer, réaliser un de ses rêves, qui 
était d'avoir un mari mauvais sujet dont on par-
lerait loul en la plaignant. Elle occuperait ain-
si l'attention et s'estimerait liés bi-ureuse. 

Pauvre femmi I elle ne s'imaginait pas ce que 
devait lui coûter la réalisation de ses romanes-
ques songes creux. 

Le duc de Moi lac réalisait son idéal... Mais 
comment arriver jusqu'à lui ? Comment lui faire 
savoir ?... 

Elle y réfléchit longtemps... Elle se mit en 
rapport avec nombre de douairières louches, gran-
des marieuses, entremetteuses d'unions véreuses, 
mais aucune d'elles n'osà tâttr le duc, comme on 
dit, et la veuve Morel, — c'était le nom de la fem 
me à marier, — attendait toujours plusimpa ier,-

■-norable M. Dupuy, il en est un au moins qui 
nous réunit absolument. M. Dupuy a déclaré que 
les prochaines élections donneraient une majorité 
incontestablement républicaine. Je vais plus loin: 
e dis qu'elles seront presque unanimement ré-

publicaines. (Applaudissements unanimes.V 
Mais cela suffit-il que nous ayons une énorme 

majorité à la future Chambre, si ca n'est pas une 
majorité de gouvernement ? (Nouveaux applaudis-
sements.) C'est une question que nous examine-
rons clans un instant, et je n'insiste pas davan-
tage sur le discours de l'honorable président du 
conseil. 

Il me serait aisé de relever les courts passages 
où vous avez cru voir une allusion à mon adresse : 
je n'en parlerai point. M. Dupuy était notre 
hôte ; je désire qu'il garde de notre ville un 
agréable souvenir. S'il y mêle jamais quelque 
regret., ce ne pourra être que celui d'avoir peut-
être manqué d'un peu de bienveillance pour l'un 
des fils absents de la grande famille qui lui don-
nait une respectueuse et cordiale hospitalité. 
(Applaudissements.) 

Presque à la même heure où le président du 
conseil prononçait son discours de Toulouse, un 
autre orateur, M. Goblet, parlait en termes tout 
différents à Bordeaux. Il avait presque autant 
d'éloquence, tout autant de conviction (Rires), et 
il y ajoutait une qualité précieuse : une très 
grande clarté. Je suis en désaccord presque sur 
tous les points avec M. Goblet; sur un seul, ce-
pendant, je m'efforcerai de lui ressembler. Il a 
dit ce qu'il voulait sans aucune équivoque, et 
sans équivoque je viens dire à mon tour ce que 
je crois bon, ce que je crois utile pour la Répu-
blique et pour le pays. 

La République 
La République est, pour ainsi dire, arrivée à 

un tournant sur la route qu'elle parcourt nomi-
nalement depuis vingt-deux ans et effectivement 
depuis quinze années. 

Tant qu'elle a été discutée, tant que ses irré-
conciliables adversaires ont pu croire et faire 
croire à leurs succès, les républicains ont dû tout 
sacrifier à la nécessité de défendre un gouverne-
mont qu'ils jugeaient le seul capable d'assurer à 
ce pays l'ordre dans la liberté et le développe-
ment sans secousse de ses destinées. Alors tout 
leur programme tenait dans un seul mot : la Ré-
publique. La nécessité de faire masse contre l'en-
nemi commun les obligeait à oublier qu'ils n'ont 
pas tous les mêmes idées en matière de gouver-
nement. 

De là sont nés les ministères de concentration 
dont on a beaucoup médit et dont on aurait pu 
médire encore bien davantage, sans qu'il fût pos-
sible de les remplacer. 

le de jour en jour, plus ambitieuse d'heure en 
heure, du nom el du titre qu'elle convoitait. 

Un jour enfin, elle eut une lueur d'espoir. 
Une des femmes à qui elle s'était confiée, la 

comtesse de Tramar, une Espagnole, maigre et 
jaune, loute enlirebouchonnée de cheveux gris, 
vêtue d'une robe de soie noire, usée et étroite 
comme un fourneau, se présenta ch z elle en 
grande confidence. 

Elle avail des allures mystérieuses et solennel-
le- qui intriguèrent et firent palpiter la veuve qui 
s'empressa de lui offrir un siège. 

— Vous avez du nouveau, demanda-t-elle, l'eau 
à la bouche déjà'. 

La comtesse, après avoir regardé à plusieurs 
reprises autour d'elle, comme pour s'assurer qu'on 
ne l'éroutait pas, laissa tomber ces paroles pleines 
de promesses. 

— Beaucoup de nouveau. 
La veuve Morel tressaillit. 
Elle bégaya, en proie à la plus violente émo-

tion. 
— M. le duc. 
La vieille regarda encore, puis se penchant à 

l'oreille de son interlocutrice, elle dit à voii très 
basse, presque imperceptible : 

— M. le duc songe à se marier. 
Puis elle se leva tout d'une pièce, comme »tu 

péfaite de l'audace qu'elle avait eue de prononcer 
ces paroles, el elle alla regarder à la porte voir 
si on ne l'avait pas entend'ie. Elle revint ensuite 
vers la veuve qui avail quitté son siège aussi, ton-
te cramoisie de bonh"ur. 

— El vou sêtes sûre de cela, 
— Absolument sûre. 

Aujourd'hui et même depuis quelque temps 
déjà cette première période est terminée. (Très 
bien ! très bien !) 

La République n'est plus disentée. Ses adver-
saires ont déposé les armes. Us avouent eux-
mêmes, quand ils se présentent devant les élec-
teurs, qu'ils ne veulent pas renverser le gouver-
nement établi, mais simplement l'améliorer (Ri-
res). On ne crie plus : Vive le roi ! et Vive l'em-
pereur ! que dans lés intervalles des périodes 
électorales et dans les locaux clos et couverts. 
(Nouveaux rires.) 

L'Organisation nationale et démocratique 
La période de la conquête est finie ; celle de 

l'organisation commence. (Bravo ! Bravo !) Cer-
tes, je sais mieux que personne qu'elle est déjà 
commencée et qu'en combattant d'une main les 
réphbl ioains se sont essayés à organiser de l'autre. 

J'ai des raisons pour ne pas oublier la période 
qui a succédé à la défaite'du césarisme dont nous 
fûmes menacés, période pendant laquelle la Ré-
publique a fait assez bonne figure en face de 
l'Europe. 

Nous nous souvenons do Cronstadt et de Ply-
mouth. (Applaudissements.) Je veux dire simple-
ment qu'aujourd'hui, après la victoire, nous pou-
vons employer nos deux bras à l'œuvre d'organi-
sation nationale et démocratique. (Oui ! oui I — 
Nouveaux applaudissements.) 

La victoire donne des avantages, mais elle crée 
des devoirs. Aujourd'hui, nous n'avons plus le 
droit de dire seulement aux électeurs : « Nous 
défendons la République », puisque la Républi-
que, n'étant plus attaquée, n'a plus besoin d'être 
défendue autrement que par une garde vigi-
lante. 

Il faut leur dire autre chose. Il faut leur dire 
ce que nous voulons et pouvons faire, non pas 
dans un avenir lointain, mais demain, mais tout 
de suite. (Très bien !) 

Il me semble que ce que demandj ce pays qui 
est venu presque tout entier à nous, et qui ne 
nous abandonnera jamais si nous savons êtro sa-
ges, c'est avant tout l'ordre, et l'ordre ne se peut 
concevoir sans l'autorité. 

Nous devons donc nous affirmer, non comme 
des autoritaires, mais comme des gouvernemen-
taux. Il faut que l'on sente partout la main douce 
et ferme du pouvoir. C'est le premier besoin. 
Nous devons le satisfaire, au risque même de 
mécontenter ceux d'entre nous qui ne compren-
nent la politique que dans l'opposition, et qui se 
comportent parfois avec le gouvernement répu-
blicain comme ils se comportaient jadis avec le 
gouvernement impérial. (Applaudissements pro-
longés.) 

La comlesse se rapprocha do la. veine Morel, 
el el'9 dil toujours confidentiellement. 

— Le duc est presque ruiné, ma chère, s'il 
continue deux ans encore du liain dont il va, il 
n'aura plus rien, rien. 

El elle flt claquer avec ses dents l'ongle de son 
pouce. 

Eile poursuivi). 
— En ce moment, l'inquiétude commence à le 

prendre. Il a déjà jeté les yeux de droite à gauche 
autour de lui, mais les jeunes filles de son rang 
où ne sont pas assez riches pour lui, ou ne veu-
lent pas de lui, effrayé.s par sa renommée 
d'homme à bonnes fortunes... Ces) le moment, 
le véritable moment. 

La veuve.Morel trépidait. 
— Mais comment faire I... Comment faire ?... 

Je ne puis pas aller me jeter moi-môme à la tête 
du duc. 

— Cela me regarde, fit la comtesse en se re-
dressant. 

Puis elle ajouta, en faisant voltiger follement 
ses tire-bouchons. 

— Je suis d'un a<sez grand nom pour pénétrer 
chez M. le duc. Les Tramar sont grands d'Espa-
gne de première classe, plusieurs fois matquis et 
ducs, comtes de Santa-Fiante, barons... 

—Oui, oui, dil la veuve, impatienlée. 
— Le duc ne peut pas ne pas me recevoir. 
— Mais vous ne pouvez pas, de bul en 

blanc.. 
La comtesse se redressa, piquée, 
— Je ne sois pas une imbécile, fit-elle d'un air 

pincé. Je sais comment il faut s'y prendre et es 
qu'il faut dire... Me donnez-voui seulement carlf 
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maintenir l'ordre, ce n'est pas accumuler 
de- JEsits jtât djjj>ojjÉEs mentes, c'est ram-e 
au cornPair^ft rdWd^armée fiâtile en g0wïr-
nant de façpSque lesfâteurs <f|idésordre jS|&it 
la conscient» de leur impuissance et ne soient 
jamais tentês'd'en sortir. 

Le premier résultat do la force goiv.verneinenr 
taie, c'est l'ordre, et le premier résultat de l'or-
dre c'est la paix sociale, qui s'obtient par la to-
lérance pour les idées; les républicains doivent 
donc être tolérants. (Applaudissements.) 

La tolérance 
La tolérance, c'est le respect bienveillant de 

la liberté d'autrui, même lorsqu'elle nous gêne 
(Rires), pourvu toutefois qu'elle s'exerce dans la 
limite fixée par les lois (Applaudissements). C'est 
presque une vertu ; c'est pourquoi la pratique 
en est difficile. Mais elle est aussi un devoir, et 
nous ne nous y soustrairons pas. 

Longtemps les catholiques, mêlant la religion 
à la politique, ont lutté contre nous ; longtemps 
nous avons dû Lutter contre les catholiques, tout 
en respectant le pacte qui s'appelle le Concordat. 
Aujourd'hui les catholiques, obéissant à l'ordre 
que leur en a donné le chef de la catholicité, dé-
clarent renoncer aux hostilités. Nous-les suivrons 
sur ce terrain nouveau, car nous n'avons aucun 
intérêt à entretenir la division au sein des en-
fants de la même patrie (Marques d'approba-
tion). 

Mais il ne faut pas s'y tromper, messieurs, et 
je tiens à le dire hautement : quand un républi-
cain parle de paix religieuse, il ne peut s'agir 
pour lui de revenir en arrière, de porter une at-
teinte quelconque à cet ensemble de lois démocra-
tiques (Applaudissements) qui ont pu, au moment 
où elles étaient faites, soulever bien des résis-
tances, mais qui sont aujourd'hui consenties, 
presque acceptées, par ceux-là même qui les ont 
combattues avec le plus d'acharnement (Nou-
veaux applaudissements). Non, il ne peut s'agir 
pour la République d'un recul quelconque, d'une 
marche en arrière, si lente qu'elle soit. Nous 
voulons conserver notre patrimoine, tout notre 
patrimoine (Applaudissements répétés). 

Mais nous ne voulons pas davantage attenter à 
la liberté d'autrui. Que tout citoyen, s'il est ca-
tholique, puisse aller à la messe, au prêche s'il 
est protestant, à la synagogue s'il est israélite : 
ce sont là choses de consoience. Elles ne regar-
dent pas l'Etat, qui doit une égale bienveillance 
à toutes les confessions et prévient, par l'égalité 
des traitements, les luttes religieuses qui déjà se 
sont fait jour sous couleur de guerres de races 
(Assentiment général). 

Le Ralliement à la République 
Cette attitude accélérera peut-être le mouve-

ment de ralliement qui se manifeste parmi nos 
adversaires d'hier. Il inquiète quelques-uns de 
nos amis ; j'avoue qu'il ne me préoccupe pas. 

À ces anciens adversaires, nous ne confierons 
pas la garde de la République. Nous les accueil-
lerons ; d'abord, parce que nous n'avons ni le 
droit, ni les moyens de leur fermer la porte, 
parce qu'après avoir détruit tous les privilèges, 
nous n'en voulons pas ressusciter de nouveaux à 
notre bénéfice (Applaudissements), parce qu'enfin 
le parti républicain restera ainsi fidèle à son 
passé. 

A-t-il jadis songé un seul instant à refuser le 
concours de M. Thiers entraînant à sa suite toute 
cette fraction de la nation que hantaient encore 
des frayeurs imaginaires et des préventions in-
justifiées ? Et Gambetta, dont personne ne discu-

blanche. 
— As*urément, répliqua la veuve un peu inter-

dite r*' 
Laicomti sse se rassit, rassembla se? jupes, mit 

un binocle qui pendait à côté d'elle, tira des pa-
piers;d'un petit sac. 

—^Maintenant, dit-elle, il est un autre point 
qu'il faut fixer avant d'entrer en campagne. 

—1,0,0 autre point ! dil la veuve Morel qui ne 
comprenait pas. 

— Ce sont les conditions. 
—-.Les conditions. 
—r Jft.suis tout à f.iil désintéressée quant à moi, 

mais.j'ai mon mari, le comte de S.inta-Fianle, 
baron... 

—t.Oui, oui... 
— Mou noble mari a fait un rêve. C'est de ne 

pas mourir avant d'avoir racheté et restauré le 
château de nos ancêtres. 

— C'-est un projet digne d'éloges, murmura la 
veuve 'Morel. 

— Malheureusement, poursuivit la comles-e, 
mon mari a plus de litres que d'argent. Il esl 
gueux comme un rai d'église ou comme un grand 
d'Espagne;!.! ,. 

— Je comprends. 
—, J!ai.cornpté, si je réussis, que vous voudrez 

bien l'aider.dans,celte restauration. 
—i Aysurçément-. je vous le promets. 
— Vous allez me le signer, dit la comtesse. 
Et elle sortit de son sac une feuille de papier 

timbré. 
—,Yous Loi signer ? se récria la veuve. 
— Vous allez vous engager à me verser, le len-

n demain de voire mariage avec M. le duc de Mor-

tera, jo,-l'espère, là foi républicaine,: hésitait-il à 
déclarera-Bordeaux, dès 1875, « qu'il ne con-
naissait pas une politi«ine-,plus désirable que la 
concilia» entreras B|ançaisfc|ldjurant leurs 
anciennes-Idées et; venant, à là. République ? » 
(Applan^fcemen^lMMt présidât de la RéHh 
blique, en-fin^ dans son patriotisme clairvoyant, 
n'a-t-il pas exprimé à maintes reprises, les mê-
mes sentiments en disant « que son plus vif dé-
sir, sa plus ferme pensée étaient précisément de 
faire l'union entre tous les Français ? » (Nou-. 
veaux applaudissements). 

Nous accueillerons donc les nouveaux arrivants 
comme nous avons accueilli ceux qui, depuis 
quinze ans déjà, sont venus s'unir et se grouper 
avec les anciens, et ceux-ci seront certainement 
les moins exclusifs, parce que, plus ils sont an-
ciens, plus ils aiment la République et plus ils 
se réjouissent de ses conquêtes. 

Nous ne suspectons la bonne foi de personne, 
et d'ailleurs pour le plus grand nombre des nou-
veaux venus, qui ne demande rien et ne désire , 
qu'une chose, travailler avec nous à la prospérité 
et à la grandeur de notre pays, comment douter 
de la loyauté, de la sincérité de notre adhésion ? 

La sincérité des autres, ce n'est pas nous qui 
devons l'apprécier ; le suffrage universel est seul 
et souverain juge de la valeur de ses conversions 
(Très bien I) L'électeur qui vit avec le candidat 
qui le connaît de longue date, saura discerner le 
degré de confiance qu'il peut attacher à ses opi-
nions nouvelles. J'ai foi dans son bon sens que 
rien ne trouble. Il reconnaîtra ceux qui veulent 
réellement la réconciliation dans la République 
et par la République [Applaudissements). 

Les questions sociales 
Mais, messieurs, le programme républicain 

ne serait pas complet s'il ne faisait pas une 
place, la première, à "ces préoccupations qui 
absorbent aujourd'hui tous les esprits, aux 
questions sociales. La République a le devoir 
de les résoudre, puisque, gouvernement du 
peuple, elle ne peut justifier son nom et son 
essence qu'en réalisant les réformes qui l'inté-
ressent le plus directement. 

Le parti républicain a toujours eu pour but 
à l'intérieur l'émancipation des classes labo-
rieuses et l'amélioration de leur sort. Il leur 
a donné la liberté de se syndiquer pour débat-
tre et défendre leurs intérêts professionnels 

Les syndicats n'ont pas encore produit tout 
le bien qu'on en espérait, tout le bien qu'ils 
ont produit en Angleterre, où ils sont devenus 
des intermédiaires conciliants entre patrons 
et ouvriers. Il faut attendre qu'ils englobent 
non seulement une minorité active parfois 
jusqu'à l'agitation, mais la grande majorité 
des travailleurs toujours plus raisonnable et 
plus attentive à ses divers intérêts. 

A ce propos ne peut-on pas se demander si 
le meilleur moyen de réconcilier avec la pro-
priété les syndicats organisés jusqu'ici en 
dehors du capital ne serait pas de leur en faire 
goûter les avantages? Des syndicats ayant 
droit de posséder, et devenus riches, seraient 
peut-être des syndicats prudents et en tous 
cas des syndicats pécuniairement responsables 
des dommages qu'ils pourraient causer. (Asr 
sentiment général). 

Quoi qu'il en soit, les patrons feront sage-
ment d'accepter sans arrière-pensée cette ins-
titution nouvelle qui s'établit dans tous les 
pays du monde et qui semble être inhérente 
au régime de la grande industrie ; mais nous 

ne devons pas-permettre qu'elle dégénère en 
un instrument de persécution contré une par-
tiedes ouvriers (AppiauiiissementsO• 

Le droit de rester hors de tout syndicat 
n'est pas moins respectable que le droit de se 
syndiquer. (Nouveaux applaudissements). Le 
^rWt de travailler est aussi digne de protec-
tion que le droit de se mettre en grève. (Ap-
plaudissements). La France ne se laissera 
ramener par personne au régime des corpora-
tions. Il faut qu'entre l'ouvrier qui offre le 
travail et le patron qui engage son capital le 
débat reste libre, à l'abri de toute violence. 
(Applaudissements). L'existence même de l'in-
dustrie est à ce prix et toute faiblesse du gou-
vernement sur ce point, en décourageant 
l'esprit d'entreprise, peut devenir funeste aux 
ouvriers eux-mêmes. (Applaudissements pro-
longés). 

Mais il ne suffit pas de donner aux travail-
leurs la liberté et de les habituer à la prati-
quer, ils ont d'autres besoins, ils aspirent à 
l'aisance, à l'indépendance matérielle tout au 
moins, et cependant ils n'ont pour perspective 
après une vie laborieuse qu'une vieillesse 
exposée au dénûment. 

Ce n'est pas une raison pour maudire le 
capital et pour menacer la propriété indivi-
duelle. 

Ceux qui prêchent la collectivité, ceux qui 
parlent de remettre à l'Etat d'abord la Ban-
que, les chemins de fer, les mines, les' gran-
des entreprises, pour arriver ensuite à lui 
confier l'exploitation du sol, ceux-là oublient 
que dans leur immense majorité les Français 
adultes sont propriétaires, ne fût-ce que d'un 
livret de caisse d'épargne et qu'ils entendent 
garder leurs biens et les gérer eux-mêmes. 
(Bravos ! Bravos !) Dans un pays comme le 
nôtre il ne peut pas s'agir de menacer les 
propriétaires et les capitalistes, mais d'en 
multiplier le nombre et de réduire, au con-
traire, la masse de ceux qui n'ont au monde 
que leur salaire. (Très bien! Très bien !) La 
participation aux bénéfices, la coopération 
pourront, avec le temps, offrir à un certain 
nombre le moyen de sortir de l'état de salariés. 
Il faut encourager ces espérances, mais il faut 
faire davantage. 

Les retraites ouvrières 
L'ouvrier prévoyant peut se créer lui-même, 

avec des versements modiques mais persévé-
rants, un pécule pour ses vieux jours; les 
sociétés de secours mutuels qui servent pour 
3,500,000 fr. de pensions à leurs vieillards en 
sont la preuve ; dans certaines grandes 
exploitations le patron contribue par ses ver-
sements à la retraite des vieux travailleurs, 
mais c'est là encore aujourd'hui l'exception, 
il faut que ce soit à l'avenir la règle. (Très 
bien 1 très bien I) 

L'Etat devra alors venir à la rescousse. Le 
travailleur qui épargne assidûment sur son 
salaire, pour éviter de tomber à la charge de 
ses semblables rend service à la société aussi 
bien qu'à lui-même. Il est juste que la société 
lui en soit reconnaissante. Quel mal y aurait-
il à ce que l'Etat s'engage à accroître toute 
pension.alimentaire qui aurait été constituée 
par de longues années d'économies ? 

Il y a déjà en France plus d'un million de 
mutualistes. Le jour où la caisse des retraites 
ouvrières compterait trois ou quatre millions 
de clients fidèles, assurés de voir leurs verse-

ments doublés ou triplés par le concours des 
patrons- et de^l'Etat, un élément'd'ordre et 
de paix indestructible aurait été créé. C'est 
ce que voulait le gouvernement quand, faisant 
appel à toutes les bonnes volontés, et sans 
avoir la prétention de présenter une solution 
parfaite, je déposai en son nom le projet de 
loi sur les retraites des ouvriers. 

Je crois même qu'il ne faudrait pas ajourner 
les effets d'une pareille loi et faire aux tra-
vailleurs une promesse qui, réalisable dans 
vingt-cinq ans, leur paraîtrait vaine. Il ne 
faut pas montrer la terre promise en disant à 
un grand nombre de ceux qui l'ont vue qu'ils 
n'y entreront jamais. Je voudrais donc voir, 
dès maintenant, bénéficier de la loi des retrai-
tes au moins les plus humbles des pensionnés 
des sociétés de secours mutuels et de la caisse 
de retraites. (Applaudissements.) 

Il en coûterait quelques millions sans doute, 
mais la conversion pourrait les fournir. Elle 
vaudra plus ou moins suivant la manière dont 
on l'aura préparée, suivant qu'on aura troublé 
le marché financier par des menaces ou qu'on 
aura rassuré le pays par une bonne politique ; 
il faut que les résultats en soient complets. 
Une part pourra devenir le gage des retraites 
des vieux travailleurs et il ne serait pas inu-
tile que d'ici peu nous eussions semé à travers 
le pays quelques milliers de retraités subven-
tionnés par l'Etat. (Applaudissements ) Ils en-
seigneraient partout, par leur seule présence, 
que nous avons voulu faire une réalité de 
cette formule : Aide-toi, la République t'aide-
ra. (Vifs applaudissements.) 

La démocratie rurale 
La démocratie rurale, cette réserve de la 

République, n'a pas moins de droits à sa solli-
citude. Nous devons, par suite, nous ingénier 
à développer le bien-être, la richesse, la sécu-
rité du monde agricole. 

Il faut rendre, par la réduction des frais, la 
petite propriété d'un accès plus facile; et par 
le crédit agricole, par des prêts à long terme, 
permettre aux cultivateurs de se livrer à tou-
tes les dépenses productives. Le dégrèvement 
sur les transports, les subventions aux syn-
dicats sont des mesures dont l'exécution peut 
être immédiate. 

Quant à la révision du cadastre et au dégrè-
vement de l'impôt foncier, si impatiemment 
attendu, ce sont là des projets qui se heurtent 
à bien des difficultés, mais le parti républi-
cain se doit à lui-même d'en assurer la réali-
sation dans un avenir prochain. 

Programme à suivre 
Telle est, messieurs, dans ses grandes 

lignes, la politique que je viens vous propo-
ser. Elle peut se résumer en quelques mots : 
fortifier l'autorité, réconcilier le travail et le 
capital par des lois qui, au lieu de combattre 
la misère dans ses effets la préviennent en 
l'atteignant dans ses causes, rassurer les inté-
rêts, développer l'agriculture, réunir à l'abri 
de la République tous les Français, établir 
ainsi la paix sociale. N'est-ce donc pas là un 
programme de concorde et de progrès assez 
vaste pour occuper une législature, assez large 
pour grouper tous les républicains de gouver-
nement? 

Cette politique a été conçue et enseignée 
par Gambetta, et plusieurs des gouvernements 
qui se sont succédés dans ce pays ont tendu à 
la mettre en pratique, bien qu'ils ne l'aient 

venture de jeunesse qui l'avait mis pour la pre-
mière fois en présence du fils du fermier. 

C est ce dernier qui le lui rappela. 
Le visage du duc s'assombrit un instant. 
Il se souvint de la façon dont son adversaire l'a-

vait tenu suspendu au-dessus delà pièce d'eau du 
bosquet de Verneuil, mais il ne pouvait vraiment 
pas lui en vouloir. 

Ii regarda seulement un instant le colons), dont 
la physionomie francbt et loyale attirait la sympa-
thie, puis il lui lendit très cordialem ni la 
main. 

— Voas ne m'en voulez plu-i, colonel ? 
— Il y a longtemps, dil celui-ci, que toul 

est oublié... Je me suis marié... J'ai une 
fille. 

— lit moi un fils. 
Ils Se mirent à causer des généralités, puis au 

moment de se séparer, le colonel demanda toul 
bas au duc. 

— Et Louise ? 
— Vous y pensez donc toujours ? fit celui-ci en 

riant. 
Puil il ajouta d'un (on léjer. 
— Il y a longtemps qu'elle m'a quitté. Je "e 

sais pas ce qu'elle est devenue. 
Ce fui la seule fois qu'il fut question entre eux 

de la fille de l'huissier. 
Boislaurier, comme il l'avail dit au duc, éia'1 

marié depuis longtemps déjà. 

(A suivre.) 

lac, la somme nécessaire à l'achat el à la recons-
truction du château de mon mari... Je veux lui 
faire celte joie avant qu'il meure. 

Mm0 Morei, légèrement interloquée, deman-
da... 

— Et celle somme ? 
— Cette somme, je la fixe à cinq cent mille 

francs. 
La veuve sursauta el poussa un cri. 
— Cinq cent mille francs. 
— 11 nous serait impossible do faire restaurer 

à moins le château des anciens comtes de Tra-
ça a r et de Sanla-Fianle. 

Mme Morel eut un geste d'énervement. 
Elle se souciait bien du château des Tra-

mar. 
La plume qiron voulait lui tirer était grosse. 
Elle se débattit. 
Mais la comtesse était tenace. 
Elle la menaça de faire avorter tous ses projets 

de maiiage. 
Elis fit miroiter devant elle (ou3 les avantages 

d'une union avec le duc de Morlac. 
Elle parla avec un enthousiasme espagnol de 

l'élégant gentilhomme, la coqueluche de toutes les 
Parisiennes. 

Elle lui montra l'existence brillante, enviée qu'il 
allait lui faire, fit étinceler devant ses yeux le 
chiffie d'argent de ses voitures, de Ses couverts, 
les broderies de ses tentures, l'aspect grandiose 
de ses meubles surmontés de la couronne duca-
le. 

Enfin elle l'éblouit tellement que la pauvre 
veuve, étourdie, ébahie, prit la plume et si-
gna. 

Six mois apiès, le mariage était conclu. 
On en parla beaucoup dans Paris. 
Los uns blâmaient le duc, les autres l'approu-

vaient. 
A quoi servait aujourd'hui un nom el un titre, 

si on ne lis monnayait pas. 
C'était un an après celte union qu'était né Mau-

rice, el la naissance avail eu lieu le jour même 
où là-bas, en Amérique, Louise Poitevin tom-
bait sur les trottoirs boueux de New-York, 
évanouie, avec son fils» qui tombait dans ses 
bras. 

La veuve Morel ne fut pas longtemps du-
chesse. , 

Elle mourut quelques mois après avoir donné 
le jour à son fils. 

Tout réussissait au duc de Morlac. 
Il restait seul, lbre de nouveau, avec l'immense 

fortune djs Morel que sa femme lui avait laissée 
par lestamenl. 

Le passé semblait de plus en plus loin. 
Rien ne le lui rappelait. 
Il ne se dressa plus devant lui, que le jour où 

on le lui présenta, longtemps après la mort de sa 
femme, el deux ou trois années avant le com-
mencement de ce récit, le colonel Boislaurier, qui 
n'était encore que lieutenant-colonel. L'officier 
supérieur aspirait à l'honneur d'êlre reçu membre 
du cercle dont le duc de Morlac était alors, pour 
ainsi dire, le grand électeur, et dont il devait 
être, que'ques années plus lard ignominieusement 
chassé. 

Quand on avail parlé de Boislaurierau duc, ce* 
nom ne lui avail rien dil tout d'ebord. Il y avait 
longtemps que Jean de Morlac avail oublié l'a-
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jg niTeVx favoriser notre politique extérieure 
La France, la Russie et la paix 
rès 1870, au lendemain de nos désastres, 

homme d'Etat a pu dire avec raison : 
U Quand la France est abattue, il n'y a plus 
t-g

ur
ope. » Eh bien ! messieurs, aujourd'hui 

t depuis longtemps déjà, cette parole n'est 
e
 vraie. La France a recouvré le rang et 

f!
influenc

e qui doivent lui appartenir. La 
République la dotée d'une formidable puis-
se militaire et d'une merveilleuse puis-

sance financière. De pçécieuses sympathies 
lui sont venues et d'amicales relations ont pu 
'établir entre elle et une noble nation. 

S Biles sont basées sur une confiance récipro-
ue et j'ai la foi qu'un gouvernement fort, 

appuyé sur une majorité solide, les rendrait 
encore plus étroites. Ce serait tout avantage, 
non seulement pour les deux nations, pour 
l'une comme pour l'autre, mais encore pour 
l'Europe, dont elle garantirait la paix. 

La France, en effet, veut sincèrement et 
résolument la paix. Elle la veut pour se con-
sacrer à l'organisation progressive de sa démo-
cratie, à l'étude des réformes que cette orga-
nisation comporte. Elle la veut pour consoli-
der et mettre en valeur son empire colonial 
qu'elle ne veut point étendre, mais qu'elle 
entend conserver intact. Respectueuse 'des 
droits et des intérêts légitimes du peuple, la 
France veut la paix, mais elle la veut avec le 
maintien intégral de ses propres droits et de 
ses propres intérêts, qu'elle est bien résolue à 
défendre et à faire respecter par tous et par-
tout. 

La Presse 
J'ai fini, ou plutôt j'aurais fini, si je ne 

tenais à remercier les représentants de la 
presse qui ont bien voulu venir assister à 
notre réunion ; ils me donnent ainsi le témoi-
gnage qu'ils n'ont pas cru que j'étais l'ennemi 
de leur liberté. 

Je n'ai jamais songé, comme on l'a prétendu, 
il y a peu de jours, à restreindre ses préroga-
tives. D'ailleurs, je suis l'un de ceux qui ont 
le plus contribué à la confection de la loi à 
l'abri de laquelle elle est placée. 

J'ai donc pour elle les sentiments qu'a un 
père pour son enfant, même lorsque sa cons-
titution ne paraît pas devoir être exempte de 
critique (Rires), et je suis heureux de pouvoir 
le leur affirmer ici. (Applaudissements). 

Et maintenant, j'ai bien fini, mes chers 
amis, je vous ai dit tout ce que je pensais, 
loyalement et franchement. Je vois autour de 
moi, à côté de leurs pères, les fils de ceux 
avec qui nous avons travaillé à établir la Ré-
publique dans ce pays. C'est sur eux que je 
compte surtout pour faire cette République 
encore plus grande et plus prospère. J'ai con-
fiance qu'ils suivront le conseil d'un vieil ami 
qui reporte sur eux toute son affection, toutes 
ses espérances. (Applaudissements répétés). 

nettement formulée. C'est elle qui peut 
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La réforme du régime des boissons 
La parole est à M. Griffe. 
Le sénateur de l'Hérault approuve, dans ses 

grandes lignes, le projet de la commission. La 
première question qui se pose au point de vue 
fiscal est de savoir s'il faut dégrever complète-
ment les boissons hygiéniques. Les producteurs 
sont intéressés à ce que l'on maintienne au 
moins le droit de circulation, car, s'il était sup-
primé, la viticulture serait ruinée. Par contre, 
il faut supprimer le droit de détail, qui ne ré-
pond à aucune nécessité. Il faut aussi faire dis-
paraître, si on le peut, l'octroi, qui est un droit 
ex°rbitant et constitue un obstacle considérable 
a la consommation du vin. 

Pour ce qui est des bouilleurs de cru. M. 
Griffe approuve les mesures proposées par la 
commission en ce qui les concerne, car ces me-
sures porteront à la fraude un coup, sinon défi-
mW, du moins sensible et efficace. 

M. de Verninac, rapporteur, répond ensuite 
aux diverses critiques formulées par MM. Bis-
*a»il, Thévenet et Bocher, contre le projet de 
a commission. Il montre que la réforme des 
°'ssons, combattue par ces messieurs, est né-

cessaire, que le pays la désire et qu'il faut la 
aire Prudente et modérée telle que la commis-

*10t) la propose. Une réforme totale est en effet 

budP!SS'ble P°Ur rinstant. el!e créerait dans 1 
^ get un trou trop gros, trop difficile à corn 
j.*P" -^ussi, s'est-on borné à la suppression de 

am

X9roice 9t du droit de détail. Ce sont là des 

t
 rations dont profiteront les consomma-
is et non pas les seuls débitants, 

xes Verninae s'explique ensuite sur les ta-
mei,r°

P
Ti

SéeS 6n oomPenaation de ces dégrève-
fache H °nd à M' Thévenet lu'11 eût eté 

CitantX tr°P au"menter les licences des dé-
tout

 0
S' ?ar Une telle augmentation pèserait sur-

Pou P Petits dôtaillants. 
sée IntrT qui e3t de i'alcool, la surtaxe propo-

sât également. • 

— En somme, conclut le rapporteur, nous 
améliorons, par notre projet, la loi de 1816, 
sans compromettre l'équilibre financier. (Ap-
plaudissements.) 

Le discussion générale est close et le passage 
aux articles ordonné. 

Sur l'article premier, M. Guyot soutient un 
amendement tendant à la suppression, non seu-
e'mèht de l'exercice et du droit de détail, mais 

aussi de tout droit de circulation en établissant, 
comme compensation, une licence supplémen-
taire.. 

Cet amendement, combattu par M. Cutusse, 
directeur des contributions indirectes, commis-
saire du gouvernement, et repoussé par M. Pey-
tral, ministre des finances, comme détruisant 
toute l'économie du projet en discussion, est re-
jeté par 215 voix contre 28. 

L'article premier du projet de la commission 
est voté. 
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INFORMATIONS 
Les impôts 

L'administration des finances vient de publier 
le rendement des impôts et revenus indirects 
pendant le mois de mai 1893. 

Les résultats donnent une moins-value de 
6,092,000 fr., par rapport aux évaluations bud-
gétaires et une diminution de 17,307,000 fr. par 
rapport à la période correspondante de 1892. 

Les moins-values portent sur l'enregistrement 
1,236,000 fr. ; les douanes 6,230,000 fr., par 
rapport au mois de mai 1892. 

U y a diminution sur l'enregistrement, 5,673,000 
fr. ; sur les douanes, 888,600 fr. 

Dahomey 
Une lettre adressée du Dahomey au Figaro 

dit que, par suite de la rupture des négocia-
tions, Behanzin a recommencé la guerre avec 
ses partisans. 

Un combat a été livré le 2 mai à 20 kilomè-
tres d'Abomey. Les Français ont dû se replier 
et ont eu deux officiers et deux Européens 
blessés. 

En Espagne 
La bande de Pampelune est complètement 

dispersée, le chef demeure seul et cherche à 
gagner la frontière. 

Choléra 
Le bruit que le choléra sévirait dans la pro-

vince de Girone est démenti. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET REGIONALE 

Un legs important 
M. Suisse, Hilaire, contrôleur des contribu-

tions indirectes en retrait», vient de mourir à 
Caliors, dans sa 76e ann 'e. Les obsèques ont eu 
lieu hier, au milieu d'un nombreux cortège 
d'amis. On nous assure que M. Suisse a légué à 
la ville sa belle galerie de tableaux. Ce don 
généreux honore notre compatriote et perpétuera 
sa mémoire. 

Banque de France 
Nous lisons dans la Dépêche : 
« M. Brunies, conseiller municipal, proposait à 

l'assemblée communale, il y a environ 8 mois, 
d'émettre un vœu tendant à transformer la ban-
que de France en Banque nationale. Cette pro-
position a été transmise à la commission des 
finances pour avoir son avis. 

» Huit mois, on en conviendra, c'esteertes beau-
coup plus de temps qu'il n'en faut pour étudier 
une question, d'ailleurs bien simple. Aussi, dans 
le public, on fait des observations critiques. On 
dit que le renvoi à la commission est l'enterre-
mont de la proposition Brunies ; on dit môme 
bien d'autres choses qne nous ne voulons pas ré-
péter ici... » 

Les sous-entendus de notre confrère ne peuvent 
qu'intriguer le public. Espérons qu'il voudra 
bien satisfaire sa légitime curiosité lorsque le 
moment sera venu, surtout si l'intérêt général 
est en jeu. 

Le prix de la viande 
A la suite de plusieurs entrevues avec la Cham-

bre syndicale de la boucherie, M. le Maire de 
Limoges a obtenu des bouchers de cette ville un 
abaissement général sur le prix de la viande que 
nous indiquons ci-après : 

Bœufs. — lre catégorie : Cuisses et côtes cou-
vertes, le kilog, 1 fr. 60; 2e catégorie : épaule, 
côtes, côtes plates et gttes, le kilog, I fr. 30; 3" 
catégorie : colliers, poitrine et jarret et bajoues, 
le kilog, 90 C. ; aloyau, le kilog, 2 fr. ; tende de 
tranche et tranche grasse, filet levé non compris, 
le kilog, 1 fr. 60 ; beafteck, le kilog, 2 fr. 40. 

Vaches. — lre catégorie : cuisses et côtes cou-
vertes, le kilo. 1 fr. 30 ; 2e catégorie : épaules 

côtes, côtes plates et gîte, le kilog, 1 fr. 10 ; 3" 
catégorie : coiliers, poitrine et jarret, et bajoues, 
le kilo, 80 c. ; aloyau, le kilog., 1 fr. 80; tende 
de tranche et tranche grasse, filet levé non com-
pris, le kilog, 1 fr. 40; beafteck, le kilog, 2 fr. 

Veaux. — 1" catégorie : cuisse, rognon, longe 
et carré, le kilog, 1 fr. 50; 2e catégorie : épaule 
et poitrine, le kilog, 1 fr. 20; 3° catégorie : collet 
et jarret, le kilog, 70 c. 

Moutons. — lr0 catégorie : gigot et carré, le 
kilog, 1 fr. 80; 2e catégorie: épaule, le kilog, 
1 fr. 40; 3° catégorie : poitrine et collet, le kilo, 
90 c 

Les prix ci-dessus sont pour les animaux de 
1" qualité. " 

A Cahors, les prix sont beaucoup plus éle-
vés. Toute la presse locale demande avec 
instance à l'administration municipale, de 
protéger les consommateurs contre les exi-
gences des bouchers. Espérons qu'elle ne 
faillira pas à ce devoir. 

Nécrologie 
Mgr l'évêque de Cahors vient d'avoir la dou-

leur de perdre son frère aîné, décédé mercredi 
dernier, à Jozé (Puy-de-Dôme), à l'âge de 83 
ans. 

Nous adressons au vénérable prélat nos sincè-
res condoléances. 

Cardinal 
L'évêque de Rodez, Mgr Bourret, vient d'être 

élevé à la dignité de cardinal. 

La rentrée du 7e de ligne 
Le 7° régiment, venant de Çaylus, rentrera à 

Cahors dimanche matin, entre 9 et 10 heures. 

Musique militaire 
A partir du 11 juin inclus la musique du 7e 

se fera entendre, sur les allées Fénelon, les di-
manche et jeudi, de 8 à 9 h. 1/2 du soir. 

Inspection des pharmacies 
Sont désignés pour faire partie de la commis-

sion d'inspection des pharmacies, drogueries, 
épiceries, fabriques et dépôts d'eaux minérales 
du département du Lot en 1893 : 

Dans l'arrondissement de-Cahors, MM. Lebœuf, 
docteur en médecine à Cahors ; Tailliade, phar-
macien à Castelnau, et Cambornac, ancien phar-
macien à Catus. 

Dans l'arrondissement de Figeac, MM. Ali-
bert, docteur en médecine à Figeac ; Brugel, 
docteur en médecine à Figeac ; Cougoule, phar-
macien à Figeac. 

Dans l'arrondissement de Gonrdon, MM. Fon-
servine, docteur en médecine à Graraat; Bassouls, 
pharmacien à Gramat ; Cabanès, pharmacien à 
Gourdon. 

MM. les inspecteurs des pharmacies visiteront 
dans leurs arrondissements respectifs, les phar-
macies, les magasins des droguistes et des épiciers 
ainsi que les fabriques et les dépôts d'eaux miné-
rales, eaux de Selz et eaux gazeuses. 

Hyménée 
Mardi a été célébré à Baumont-de-Lomagne, 

le mariage de M. Georges Delpériô, notre com-
patriote, un sculpteur d'avenir, avec Mlle Maria 
Vincent. Nos meilleurs souhaits de bonheur aux 
nouveaux époux. 

Ceux-ci la conduisirent sous Bonne escorte à 
la prison de Gourdon où elle a été immédiate-
ment écrouée. 

La question des eaux à Figeac 
En exécution du titre 1er de la loi du 3 mai 

1841, sur la déclaration d'utilité publique, le 
projet d'adduction des eaux du ruisseau de Ber-
bezon dans la ville de Figeac, a été déposé le 2 
juin courant dans les communes de Prendeignes, 
Lignac, Viazac et Figeac, pour les enquêtes de 
commodo et incommodo. 

Tous les habitants de ces diverses communes 
peuvent en prendre connaissance et présenter 
leurs observations jusqu'au 17 juin. 

En présence de l'état des eaux d) la rivière du 
Célé, contaminées par le déversement des rési-
dus d'acide gallique, il est à désirer que ce pro-
jet soit exécuté dans le plus bref délai possible. 

Un nouveau journal 
On nous annonce la création d'un nouveau 

journal, La Vie aux Pyrénées, destiné à ramener 
dans les Pyrénées les amateurs de villégiature 
trop enclins, depuis quelques années, à passer 
leurs quartiers d'été sur les plagenormandes et 
bretonnes ou dans les mornes stations de l'Est de 
la France. 

Publiée à Montauban, c'est-à-dire à proximité 
de tout le Sud-Ouest thermal, La Vie aux Py-
rénées rayonnera sur toutes les stations placées 
entre Biarritz et Port-Vendres et en signalera les 
nombreuses et toujours nouvelles attractions. 

Les bureaux de La Vie aux Pyréntes sont si-
tués : 42, rue de l'Hôtel-de-Ville, Montauban. 

Arrestation 
Ces jours derniers, la femme Arthémise Ame-

line, âgée de 58 ans, originaire de Metz, exer-
çant la profession de chanteuse ambulante, tra-
versait la petite commune du Vigan (Lot), je-
tant aux échos d'alentour les éclats de sa belle 
voix, lorsque, soudain, elle entra dans la mai-
son de la veuve Rossignol et s'empara preste-
ment d'une poule et d'une blouse qui se trouvaient 
sous sa main et prit la fuite. 

Mais la victime, s'étant aperçue du vol qui 
venait d'être commis, se mit à la poursuite 
de la voleuse et, l'ayant rejointe, la livra aux 
gendarmes qu'elle venait de rencontrer, 

L'ŒUVRE D'ART 
Le Salon du Champ-de-Mars, dont la critique 

a constaté le succès, fait l'objet du troisième fas-
cicule de l'Œuvre d'Art, la nouvelle publication 
artistique si recherchée des amateurs de belles 
gravures et des artistes. Avec le compte-rendu 
critique de l'exposition de la Société Nationale, 
l'Œuvre d'Art donne d'importantes citations 
du beau drame de M. Alexandre Parodi, repré-
senté à la Comédie-Française. Reproductions 
hors texte des œuvres les plus remarquées au 
Champ-de-Mars : le Centenaire à Versailles, par 
M. Roll ; Une Fin, par Girardot ; Fleurs d'Eté, 
par M. Béthune; Bonheur, statue de M. Lefevre. 

L'Œuvre d'Art offre gratuitement en prime 
à ses abonné La Rixe, de Meissonnier, superbe 
photogravure 52x66, d'après le tableau de S. M. 
la Reine d'Angleterre. 

Prix de l'abonnement: Un an, 17 fr. ; six 
mois, 9 fr. ; trois mois, 5 fr. 

Envoi d'un numéro spécimen contre 0 fr. 75 
en timbres-poste, adressés à l'administration de 
l'Œuvre d'Art, 28, rue St-Georges, Paris. 

S 
Gourdon 

Dans son audience du 5 juin le tribunal cor-
rectionnel a prononcé le jugement dans l'affaire 
Couderc-Batsale, dont le Journal du Lot a ra-
conté l'odyssée en son temps. 

M. Couderc a été condamné à vingt jours de 
prison et aux dépens, avec application de la loi 
Bérenger. 

Souillac 
Samedi dernier, vers 4 heures de l'après-

midi, un individu passant en face la mairie de 
Souillac, s'est laissé tomber de tout son long 
devant un groupe de promeneurs. Immédia-
tement les témoins de cette scène se précipi-
tèrent au secours de ce malheureux. 

Mue Gary lui fit prendre de l'eau de noix 
M'"e Hébrard du bouillon, etc. Quand il eut 
repris ses sens il déclara qu'il était tombé 
d'inanition parce qu'il y avait deux ou trois 
jours qu'il n'avait rien mangé. 

M. le curé de Souillac qui se trouvait là, 
sortant de la mairie, fit une quête parmi les 
témoins qui produisit une quinzaine de francs 
et le fit conduire au presbytère où il resta 
jusqu'au lendemain. 

Cet habile escroc joue la même comédie 
partout où il passe. Nous avons l'espoir que 
la police ne tardera pas à mettre la main sur 
ce voleur d'une espèce nouvelle. 

On ne peut entrer chez son épicier sans enten-
dre tout le monde demander du « Tapioca 
Rils». C'est décidément le meilleur potage. 

« Ex-Professeur de a 
PROTHÈSE ET DE CHIRURGIE DENTAIRES 

A PARIS 
' LAURÉAT DE L'ACADÉMIE NATIONALE 

Membre de l'Association générale des Dentistes 
de France et de la Société d'Odontologie de Paris. 

CHIRURGIEN DENTISTE 

Se rendra à Cahors, le 1er et le 3* samedi 
de chaque mois 

Hôtel <Ie i'Esirope 

De tous systèmes et à tous les prix 

PRIX MODÉPÉS 

Pour toutes les opérations relatives à l'art dentaire 
FACILITÉ DE PAIEMENT 

NOTA. — M. AUDOUARD engage les per-
sonnes qui doivent se rendre à Brive pour la 
consulter de bien vouloir lui annoncer leur visite 
deux ou trois jours à l'avance. w 

Adresse télégraphique : AUDOUARD, BRIVE 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, 7 Juin, 1893. 

Les affaires sent calmes. Actuellement, le 3 0/0 
fait 98.42, le 3 0/0 amortissable esta 98.45, et le 
41/2 à 106. Peu de mouvement à Londres. 

Il y a 1/16 de perle sur les Consolidés qui sont 
aujourd'hui a 98 1/16. 

Le voyage en perspective de l'empereur d'Alle-
magne à Copenhague a produit mauvais effet sur le 
Rouble qui descend de 217 3/4 à 217 1/2. 

L'Italien monte péniblement à 93.40 L'Extérieu-
re Espagnole s'échange à 66 1/4, le Turc à 22.22. 

Le Hongrois monte a 97. 1/8. 
Le Portugais fait 22 13/16. Il y a feu de varia-

tions sur les maisons de crédit. Cependant le Cré-
dit Foncier progresse et fait 990. La Banque de 
France passe à 3915 et le Crédit Lyonnais à 762. 

Les chemins de fer conservent à peu près leurs 
cours. Le Nord s'inscrit à 1900, l'Orléans à 1580, 
le Lyon a une légère plus value-à 1510. 

Les obligations 3 0/0 de la Cie Beyroulh-Damas-
Hauran sont demandées. On dit que cette Cte vient 
d'obtenir du gouvernement Turc la concession pour 
la consiruclion d'une ligne qui reliera le chemin de 
fer de Beyrouth-Damas avec le grand réseau de l'A-
sie-Mineure en traversant tout le plateau fopu'eux 
el fertile de la Syrie qui s'étend de la Palestine ai) 
Kurdistan. 



JOURNAL DU LOT, 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 1 

A. vis 
La Compagnie d'Orléans a l'honneor de prévenir 

le public qu'à l'occasion du Concours régional 
d'AIbi, elle metin en circulation, dans la nuit du 
41 au 12 juin 1893, les trains spéciaux ci-après : 

Albi, départ 10 h. 45 soir. — Marssac, 10 h. 47 
Tessonnières, 11 h. 12. — Gaibac, 11 h. 24. — 
Lisle d'AIbi, 11 h 39. — Rabastens, 11 h. 51. — 
Si-Solpice, arrivée 12 h. 2 matin. 

Albi, départ 12 h. matin. — Marssac, 12 h. 13. 
Tessonnières, 12 h. 28. — Gaillac, 12 h. 57. — 
Lisle d'AIbi, 1 h. 13. — Rabastens, 1 h. 25. — St-
Sulpice, 1 h 56. — Montastruc, 1 h. 59. — Gra-
gnague, 2 h. 7. - Mootrabe, 2 h. 22. — Tou-
louse, arrivée 2 h. 38. 

Albi, départ 12 h. matin. — Marssac, 12 h. 13. 
Tessonnières, 12 h. 28. — Cahuzae, 1 h. 30. -
Donnazac, 1 h. 40. — Vindra, 1 h. 52. — Lexos, 
arrivée 2 h. 10. 

EXCURSIONS EN AUVERGNE 
et dans le Limousin 

Permettant de visiter le Mont-Dore, La Bourboule, 
Royat, Clermont-Ferrrand, Néris et Evaux, avec 
arrêt facultatif à tontes les gares du parcours. 
La Compagnie d'Orléans délivre do 1er Juin au 

30 Septembre des billets d'Excursion en Auver-
gne et dans le Limousin valables pendant 30 jours, 
au départ des gares désignées ci-dessous, ainsi 
qu'aux gares et stations intermédiaires, aux prix 
réduits ci-après : 

Lre classe 2« classe lr« classe 2e classe 
Nantes... 113 fr. 87 fr. Angoulôme. 91 f. 68 f. 
Angers.. 103 77 Bordeau».. 98 73 
Le Mans. 103 77 98 73 
Tours... 91 68 Périgueux. 86 64 
Blois.... 86 64 Montauban 98 73 
Orléans.. 86 64 Toulouse.. 103 77 
Poitiers. 91 68 

L'itinéraire comprend 
1° Le parcours circulaire ci-après défini : 
Vierzon, Bourges, Montloçoo, Chamblet-Néris 

fbains de Néris), Evaux (bains d'Evaox), Eygu-
raude, Laqueuille (bains du Moni-Dore et de La 
Bourboule), Royat (bains de Royal), Clermont-
Ferrand, Largnac, Ussel, Limoges (par Tulle, 
Brive et St-Yrteix, ou par Eymoutiers), Vierzon. 

2° Le parcours aller et retour entre le point de 
départ et le point de contact avec le circuit ci-dessus. 

Le point de contact avec le circuit est Vierzon 
pour les points de départ Orléans, Blois, Tours, Le 
Mans, Angers et Nantes; St-Sulptce-Lsurière pour 
le point départ Poitiers, Limoges-Bénédicitns pour 
le point de départ Angoulême; Brive pour les points 
de départ Périgueux, Bordeaux, Agen, Monlaoban 
el Toulouse. 

La durée de validité de ces billets (30 jours) peut 
être prolongée d'une, deux ou trois périodes suc-
cessives de 10 jours, moyennant paiement, pour 

chaque période d'un supplément égala 10% du 
prix du billet. 

Il est délivré à tocle station du réseau d'Orléans, 
pour une autre station du réseau située sur l'itiné-
raire des billets de voyage circulaires ci-Jessns, oo 
inversement, des billets aller et retour de lro et 2° 
clause, aux prix du tarif G. V. n° 2. 

Ces billets sont délivrés, soit au commencement 
du voyage pour aller rejoindre l'itinéraire du billet 
d'excursion dont ils forment le complément, et dont 
la demande doit être faite en même temps, soit au 
cours du voyage pour atteindre des points du ré-
seau situés en dehors de l'itinéraire du billet d'ex-
cursion. 

On délivre des billets à toutes les gares du ré-
seau d'Orléans, pourvu que la demande en soit 
faite au moins trois jours à l'avance. 

AVIS ESSENTIEL. — Les prix ci-dessos ne 
comprenennt pas le parcours de terre dans les ser-
vices de correspondance avec le chemin de fer. 

Les voyageurs obtiennent, sur leur demande, 
soit à la gare départ, soit au bureau du Correspon-
dant de la Compagnie, à Laqueuille, des billets 
d'aller et retour réduits de 25 % pour le Mo i-
Dore et la Bourboule. 

Voyages dans les Pyrénées 
La compagnie d'Orléans délivre tonte l'année 

des Billets d'excorsioo comprenant les trois iti-
néraires ci-après, permettant de visiter le centre 
de la France, les stations thermales et balnéaires 
des Pyrénées et do Golfe de Gascogne. 

1er itinéraire 

Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-de-Mar-
san, Tarbes, Bagnères-de-Bigorre, Mootréjeau, 
Bagnères-de-Locbon, Pierrefitte-Nestalas, Pau, 
Bayonne, Bordeaux, Paris. 

2' itinéraire 

Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-de-Mar-
seo. Tarbes, Pierrefitte-Nestalas, Bagnèrés• de-
Bigorre, Bagoères-de-Luchon, Toulouse, Paris. 

3e itinéraire 

Paris, Bordeaux, ArcachûD, Dax, Bayonne, 
Pau, Pierrefitte-Nestalas, Bagoères-de-Bigorre, 
Bagnères-de-Lucbon, Tooloose, Paris. 

Les prix de ces billets sont les suivants : 
lreclasse 163 fr. 50—2e classe 122 fr. 50. 

— Durée de validité : 30 jours. 
La durée de ces différents billets peut être 

prolongée d'une, deux ou trois périodes de 10 
jours, moyennant paiement, pour chaque pé-
riode, d'un supplément de 10°/o du prix do 
billet. 

Il est délivré de toute gare des compagnies 
d'Orléans et do Midi, des billets Aller et Re-
tour de lre el 2e classe réduit, pour aller re-

joindre les itinéraires ci-dessus, ainsi que de 
tout poiotde ces itinéraires pour s'en écarter. 

AVIS. — Ces Billets doivent être demandés 
au moins 3 jours à l'avance. 

Bibliographie 

, L A DEBACLE 
Par Emile ZOLA * 

Grande publication illustrée en livraisons à 10 cent. 
Pour annoncer cotte édition véritablement po-

pulaire, nous ne pou von s mieux faire que de met-
tre sous les yeux de nos lecteurs la lettre suivante 
que le maître a écrite à l'un de nos grands jour-
naux du matin : 

« Vous allez publier La Débâcle et vous me 
demandez quelques lignes de préface. 

» D'ordinaire, je veux que mes reuvres se dé-
fendent d'elles-mêmes et je ne puis que témoi-
gner ma satisfaction en voyant celle-ci publiée 
dans un grand journal populaire, qui la fera pé-
nétrer dans les couches profondes de la Démo-
cratie. 

» Le peuple la jugera et elle sera pour lui, je 
l'espère, une leçon utile. Il y trouvera ce qu'elle 
contient réellement : l'histoire vraie de nos dé-
sastres, les causes qui ont fait que la France, 
après tant de victoires, a été misérablement bat-
tue, l'effroyable nécessité de ce bain de sang d'où 
nous sommes sortis régénérés et grandis. 

» Malheur aux peuples qui s'endorment dans 
la vanité et la mollesse ! La puissance est à ceux 
qui travaillent et osent regarder la vérité en 
face. » 

l a Débâcle est illustrée par un artiste émi-
nent, le peintre de batailles JEANNIOT, qui s'est 
inspiré de documents authentiques en visitant, 
comme l'a fait Emile Zola, les contrées qui fu-
rent le théâtre de la guerre. 

L'ouvrage, grand in-8°jésus, paraît en livrai-
sons à lO centimes et en séries à 50 centimes. 
Deux livraisons par semaine et une série tous les 
18 jours. » 

On peut, souscrire de suite à l'ouvrage complet, 
reçu franco au fur et à mesure de l'apparition 
ie chaque série, en adressant, un mandat poste 
de sept francs à l'éditeur E. Flammarion, 26, rue 
Racine, Paris. 

LE MUSÉE DES FAMILLES. — Sommaire 
du 1er juin 1893. — La chasse à l'ours en Rus-
sie, par ***. Causerie dramatique. — Miss May, 
par Henri de Braisne. — Science en famille, par 
L. Balthazard. — Berne et la Suisse, par Al. 
Spont. — Chansons de mon village, par E. Mul-
ler. — Les Salons de 1893, par G. Migeon. — 
Le petit Florentin, par H. de Charlieu. — Un 
heureux coup d'épée, par D. Arnaud. — Le Vir-

gile travesti, par Alb. Guillaume. — Mosaïque 
par Eug. Muller. 

Illustrations par Chelmouski, L. Neverth, L 
Adam, Nestel, R. Lotthé, A. Schroder, A.lb 
Guillaume, Gaillard, etc., et d'après de vieilles 
estampes. 

Bureaux à la librairie Ch. Delagrave, 15, rue 
Soufflot, Paris. 

vm FEBntroîE, TONIQUE DIGES-

TIF, APPROUVÉ PAR L'ACADÉMIE 

DE MÉDECINE DE PARIS, pour 
les convalescents et tous ceux 
qui souffrent de faiblesse de 
l'estomac, d'anémie, d'épui-
sement causé par l'âge, les 
excès, le travail, la fièvre. 
EN BOUT. ET 1/2 BOUT. 19, rua 
Jacob, Paris el TOUTES PIl«es. 

Grêle et l'Incendie. 
nais, 77, Cahors. 

DES AGENTS D'AS-

SURANCES pour la 
S'adresser rue Natio-

VENDRE 2 fr. Dictionnaire Dupi-
ney de Vorepierre, relié 

en 2 gvos volumes demi-chagrin, a coûté ÎOOfr. 

PROTECTEURS DE LA CHAUSSURE 
Système BLAKEY, à 0 fr.SO la carte 

Breveté S. G. D. G. 

Enclume de Famille 
Système breveté S G. D. G. Prix 2 fr . 

Toute personne soucieuse de ses intérêts doit emplo-
yer le Protecteur de la Chaussure, sysième BLAKliY. 

Adopté par l'armée dans quatre corps d'armée. 
' Essayer le Protecteur, c'est l'adopter. — Recom-

mandé d'une façon"particulière aux institutions et aux 
pères de famille. 

Machines à coudre de tous systèmes, Vélocipèdes, 
Timbres caoutchouc, Brillant oriental pour meubles 
et parquets. Lessiveuses Soleil. 

Écharpes pour maires et adjoints 
EN VENTE : chez M. J. LARRIVE, rue de la Liberté, 

16, Cahors. Seul représentant et dépositaire. 

Avis 
M. J. Malinowski, ancien professeur de lan-

gues vivantes dans les Collèges et Lycées, donne 
des leçons d'Allemand, d'Anglais d'Italien, d'Es-
pagnol et de Russe ; chez lui à Cahors, rue du 
Portail-Alban, 11, maison Mme Ve Montcoutié. 

PRIX MODÉRÉS 

DISTILLERIE CENTRALE DU QUERGY 

Ancienne Maison EDOliX 
FONDÉE EN 1829 

3, Rue des Augustins, CAHORS 

RIVIÈRE Elie. Successeur 
EXPOSITION UAHORS 1881 

B. DOUCÈDE 
Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DOUCÈDE a l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle, 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveauté, 
saison d'été. 

Il livrera, comme toujours, les commandes qu'on voudra bien 
lui faire, aux prix les plus modérés. 

M. DOUCÈDE envoie des échantillons, ou se rend lui-même, 
sur demande. 

UNION DES OUVRIERS 
Tailleurs de pierre et Maçons 

L'Union des ouvriers maçons, tailleurs de pierre, se recommande 
au public pour tous travaux de maçonnerie, taille de pierre, sculpture, 
travaux de cimetière, etc., etc. Travaillant par eux-mêmes, ils peuvent, 
vu leur nombre, activer les travaux et faire les prix les plus modérés. 

Siège Social : Rue de Vayrols, n° 7 

Vins de Bordeaux-Médoc 
Vins vieux blancs et rouges au 

détail et vins en fûts, Cognacs, 
Rhums, Armagnacs et Champagnes, 
tous articles de marque et garantis. 

Vente à Cahors, 19, rue Saint-
Barthélemy, chez il. Lasserre, 
ancien chef de section. 

EAU MINÉRALE NATURELLE 
BI-CARBONATÉE SODIQDE 

de 
Saint-Julien de Jordanne (Cantal) 

Médaille obtenue à l'Exposition 
Industrielle du Cantal 

La bouteille (verre non compris). 0f 30 
La caisse de 21 bouteilles... 6 00 

S'expédie dans tout le départe-
ment du Lot. — Transport à la 
charge du destinataire. 

M. Magot, pharmacien, 10, rue 
de la Liberté, à Cahors. 

* 

GUERISON 
Certaine et Radicale 

de toutes les 
AffcctimnsdelaJPeau 
DARTRES, EÏZÉMAS, ACNÉ, 

PSORIASIS. PRURIGO, TEIGNE, 
HERPES, LUPUS, etc. 

MÊME DES -

PLAlESetULCÈRES VARIQUEUX 
considérés comme Incurables 

oar les Médecins les plus célèbres 
1» traitement ne dérange nul-

ement du travail, il est à la 
portée des petites bourses, et, dès le deuxième 
jour, il produit une amélioration sensible. 
S'Pdresser à M. LENORMAND,Médecin-Spécialiste 

Ancien Aide-Major des Hôpitaux: Militaires 
à MELUN (S.-et-M.). Consolt gratuites par Corresp". 

fi VENDRE ».rr4le 
réaction à deux cylindres (de la mai-
son Alauzet), munie de tous ses ac-
cessoires. En excellent état, vitesse 
quatre mille à l'heure. Format du 
Figaro. S'adresser à l'agence Ha vas, 
à Nantes. 

Le propriétaire-gérant : LAYTOU. 

Compagnie Générale des Cycles, 
Société Anonyme au Capital de Un Million 

, Vend, avec Garantie, 
I des Vélocipèdes de toutes les | 

principales marques 
FRANÇAISES et ANGLAISES. 

- PAYABLES en DIX MOIS 
S'adresser à la Compagnie, 23, Avenue des Champs-Elysées, 23, PARIS. 

Cahors: M. PAUL BOUZERAND, 31, rue Nationale. 

Peinture 

Vitrerie 

Faux bois 

Marbre 

ENTREPRENEUR DE PEINTURE 

Henri SÉGUY 
Rue du Lycée, n° 40, CAHORS 

Papiers peints 

en 

tous genres 

Encadrement 

Bonne exécution. — Solidité. — Prix modérés. 

àk CEDER 
Un Fonds de commerce très 

important et bien situé. Matériel 
presque neuf. Bail à la volonté du 
preneur. Affaire excellente à traiter. 
S'adresser au bureau du Journal. 

LA VIGNE 
de M. Andrieu 
Montaudié, si-
tuée faubourg 
Cabessut , à 

10 minutes de la ville. Vigne re-
plantée et greffée, en plein rapport, 
maison comprenant chambre, cuisi-
ne, grenier, cave. Jardin potager, 
fruits de toute espèce, tonnelles, eau 
à boire, eau pour arrosage. 

S'adresser, pour visiter, à M. 
Fournier, capitaine en retraite, 91, 
boulevard Gambetta, au 1er, tous les 
jours, de midi à cinq heures. 

A VENDRE «ffiïri. 
plet Louis XIV, piano Erart à cor-
des obliques, pendule, fauteuils, lits, 
tables de nuit, suspension en cuivre 
massif et différents autres objets. 

A Vendre 
EN BLOC OU EN PARCELLES 

Une vaste Maison, située au cen-
tre de la ville, avec cour et jardin. 
— Grandes facilités de paiement. 

S'adresser au bureau du Journal. 

A VENDRE 
(Pour cause de départ éventuel) 

UNE MAISON 
composée de deux corps de bâtiments 

SISE 

Faubourg et rue St-Georges, N° 24 
Contenant dix-sept pièces ré-

cemment mises à neuf, un grand 
magasin ou établi et un vaste 
hangar pouvant servir d'écurie ou 
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REVENU MOYEN : I,%00 fr. 
S'adresser au Siège de l'im-

meuble ou au Bureau du Journal< 


